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Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque V eudr·edi à midi 

par lea paquebota de wrand-lu, .. , 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETTE PACHA • 
(16 .000 Tooael') 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
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Déparla règuliero de Port-Said 
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SERVICES- CONTRACTUELS. 
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etc., le tarif complet des Douanes, les 
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Ghttonique de Dttoit Intetmational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONHRUCE DE MONTREUX. <*) 

xv. 
Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 

(Suite). 

L'article 25. 
(Discussion de l'art. 21 du projet). 

L'article 25 tire son origine de l'arti
cte 21 du projet de Règlement d'Or
ganisation Judiciaire présenté par la 
Délégation Egyptienne qui figurait sous 
le chapitre 3 intitulé « Compétence ». 

Il était ainsi conçu: 

"Aux fins de la compétence des Tribu
naux Mixtes, le mot " étranger " visera les 
ressortis.sants des Etats énumérés au ta
bleau annexé à la présente loi. 

" Le terme « ressortissant " ne comprend 
que les nationaux possédant le statut de 
citoyen, à l'exception de ceux n'ayant que 
le s tatut de protégé ou de sujet "· 

Nous croyons nécessaire en raison 
de l'importance exceptionnelle de l'ar
ticle sous examen, de donner un comp
te-rendu aussi détaillé que possible de 
la discussion qui a entouré ses disposi
tions et de suivre de très près les opi
nions diverses qui ont été émises à son 
sujet. 

A la séance de la C~mmission où cet 
article fut examiné le 30 Avril 1937 
(p. -v. 6), M. Hansson, en sa qualité de 
Président de l'Office Nansen près de la 
Société des Nations, attira l'attention 
sur le fait qu'il y avait en Egypte un 
nombre de cinq mille réfugiés russes 
qui sont devenus des apatrides: 

" Jusqu'ici, dit-il, ils ont bénéficié de la 
protection des autorités égyptiennes, en 
particulier de la section des étrangers du 
Mmis.tère des Affaires Etrangères, section 
qm v1ent d'être supprimée. 
. " Il est vrai que le Gouvernement Egyp

tlen,. après la rupture diplomatique avec 
l'.Uf!wn des Républiques Soviétiques So
ctullstes, a déclaré que les Russes avaient 
prrdu le bénéfice des Capitulations. Mais 

(* ) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nous devons à l' obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
~arquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 

e la Délégation . Egyptienne à Montreux. 

la Col_lr d'Appel Mixte n'a pas pu accepter 
ce P.omt de vue et les réfugiés russes ont 
contmué à relever de la juridiction des 
Tribunaux Mixtes "· 

Le procès-verbal poursuit en ces ter
m es le résumé de l'exposé du Président 
Hansson: 

'' M. Hansson signale ensuite tout l'inté
rêt que porte au sort des réfugiés la So
ciété des Nations qui a assumé leur pro
tection politique et juridique. Il mentionne 
la résolution de 1930 et rappelle les efforts 
faits pour doter les réfugiés d'un statut 
aussi stable que possible. L'Office Nansen, 
auquel la Société des Nations a délégué 
une partie de cette protection, s'est préoc
cupé de la situation nouvelle qui sera créée 
aux r éfugiés russes en Egypte si la liste 
que l' on se propose de faire figurer com
me annexe à l'art. 2 était adoptée. Il en 
résulterait que les réfugiés russes en 
Egypte se trouveraient exclus de la com
pétence des Tribunaux Mixtes. 

« M. Hansson estime superflu d'insister 
sur les malheurs qui se sont abattus sur 
les réfugiés russes. Il reconnaît que le Gou
vernement Egyptien a témoigné de sa bien
veillance envers les réfugiés en signant la 
convention du 3 Octobre 1933. M. Hansson 
prie le Gouvernement Egyptien de bien 
vouloir ratifier cette convention et de faire 
en outre, à l'occasion de l'admission de 
l'Egypte à la Société des Nations, un geste 
qui sera d'un grand secours pour l'Office 
Nansen dans sa tâche difficile et ingrate. 

" Si M. Hansson insiste pour que la Con
férence exprime le vœu que l'Egypte veuil
le hien admettre à nouveau les r éfugiés 
russes au bénéfice de la juridiction des 
Tribunaux Mixtes, c'est parce qu'il cons
tate que l'Allemagne, l'Autriche et la Hon
grie fig<urent sur le tableau en question. Il 
en est de même de la Suisse, de la Rou
manie et d'autres pays qui ne sont pas 
des puissances capitulaires. On pourrait 
dire que les Suisses sont admis parce qu'il 
y a des juge'> suisses, mais il ne faut pas 
perdre rie vue qu'il y a également un juge 
russe. 

" M. Hansson explique que la Société 
des Nations craint que la nouvelle situa
tion n'apporte des perturbations dans le 
statut des .réfugiés et c'est pour cette rai
son que Je Conseil d'administration de 
l'Office N<>nsen dans lequel sont représen
tés les gouvernements les plus intéressés 
a u sort des r éfugi és, a décidé à l'unanimi
té de char~er M. Hansson de soulever cette 
question. JI ne croit pas que les déléga
tions des pays auxq<uels a été accordée la 
compétence des Tribunaux Mixtes vou
draient al)andonner ainsi ceux qui ont le 
plus besoi 'l de protection et d'un statut re
lativement stable. 

" M. Hansson estime que sa demande est 
très modérée pui squ'elle ne vise qu'une 
période de douze a ns et qu'elle confirme 

la j-urisprudence constante des Tribunaux 
Mixtes. M. Hansson comprend que le Gou
vernement Egyptien pourrait opposer des 
considération's d'ordre politique. Il sait que 
des négociations ont eu lieu à ce· sujet avec 
certains pays. Tout en comprenant (Will
bien la question est délica te, M. Hansson 
croit qu'il sera facile au Gouvernement 
Egyptien de déclarer d'ores et déjà qu'il 
n 'a pas d'objection contre la r éadmission 
proposée. Il sera couvert vis-à-vis de tout 
le monde par la qualité de ressortissants 
d'une Puissance · Capitulaire que possé
daient autrefois les réfugiés russes, par la 
jurisprudence constante des Tribunaux 
Mixtes, par le vœu exprimé par la Confé
rence et par le vœu énoncé par la grande 
majorité des Etats membres de la Société 
des Nations qui ont. déjà manifesté leur 
intérêt pour les r éfugiés et reconnu n éces
saire de leur assurer un statut stable-_. 

« M. Hansson ccnclut en faisant appel a 
la Délégation Egyptienne et en la priant de: 
faire un geste de solidarité internationale 11, 

Après cet exposé, le Président cons
tata que l'examen de l'article 21 révélai t 
l'existence de deux questions bien dis
tinctes: i. ) la question des pays qui bé
néficieraient du nouveau régime, et 2.) 
la situation des pays qui n e figuraient 
pas dans le tableau. 

Le Président signala à ce sujet une 
ques tion préjudicielle qui était celle de 
la compétence de la Conférence. Il se 
demandait en effet si celle-ci était com
pétente dans les rapports du Gouverne
ment Egyptien et d.es pays tiers, ou s'il 
n 'y avait pas lieu de laisser au Gouver.
nement Egyptien le soin de régler corn" 
me il l'entendait ses rapports avec ees 
pays tiers. Tout au pl u s, aurai t-on pu, 
à son avis, exprimer le vœu que le Gou
vernement Egyptien maintiendrait dans 
la mesure du possible la situation exis
tante. De cette manière, la question 
soulevée par M. Hansson se trouverait 
réglée. 

La Délégation du Royaume-Uni dé
clara regretter de ne pas être entière
ment d'accord avec le Président quant 
à la compétence de la Conférence. Il lui 
semblait que l'on pouvait considérer 
comme certain que l'intention de la Dé
légation Egyptienne était de faire figu
rer au tableau mentionné dans le 1er 
alinéa de l'article 21 les pays énwnétés 
dans la circulaire du 3 Février adressée 
par le Gouvernement Egyptien aux: Puis
sances Capitulaires. Se référant à la 
question soulevée par - le Président, la 
Délégation du Royaume-Uni estimait 
que la Conférence devait, dans une cer-
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taine mesure, s'en occuper. Les pays 
non représentés à la Conférence n'a
vaient pas, il est vrai , en ce lte matière, 
des droits reconnus par des tra ités. Un 
ou deux de ces pays bénéficiaient de 
la clau se de la na tion la plus favorisée; 
en pouvait donc dire que leurs inté
rêts se trouvai ent, en quelque sor te, 
confiés au x Pui ssances représentées à la 
Conférence a insi qu 'au Gouvernement 
Egyptien. Ce serait par s uite un e grave 
erreur de ne pas faire figurer dans le 
tableau m ention né à l'article 1er tous 
les pays visés par la circu la ire du Gou
vernement Egyptien. 

La Délégation du Royaume-Uni ajouta 
que si certains pays n "é taient pas m en
tionnés dans le tableau en quest.ion, c'est 
que le Gouvernement Egyptien n e dési
rait pas les voir fi gurer s u r ce tableau 
et n on point parce que les autres mem
bres de la Conférence se seraient oppo
sés à ce qu'ils y fussent inclus. C'était 
là un point qui devait être bien précisé 
dans les documents à élaborer par la 
Conférence. Elle proposait donc d 'é tablir 
un tableau cumprenant au moins tous 
les pays mentionnés dan s la circulaire 
égyptienne et d 'én oncer à un autre en
droit, à déterminer par le Comité de 
rédaction , que les pays représentés à la 
Conférence n e s'opposaient point à l'in
clusion de n ouveaux pays, le Gouverne
ment Egyptien conservant en cette m a
tière sa pleine liberté d'action. 

L e point s ignalé par le Président ne 
semblait pas être couver t par les expli
cations de la Délégation du Royaume
Uni. Il va de soi que les Puissances Ca
pitulaires, dit le Président, pouvaient 
déclarer qu'elles n 'avaient pas d'objec
tion à ce que tel ou tel Etat figurât 
dans le tableau, mai s ce qui é tait beau
coup plus grave, c'était de ratifier l'ex
clusion d 'un Etat tiers. La Conférence 
n'avait aucune compétence pour pronon
cer des condamnations. 

Loin de proposer que la Conférence 
ratifiât l'exclusion de tel ou tel pays, 
répondit la Délégation du Royaume-Uni, 
elle avait suggéré de donner acte de ce 
que la Conférence ne s'opposait pas à 
l'admission de pays non compris dans 
le tableau. Elle concluait donc en pré
conisant d 'adop ter un tableau dans le
quel figurerait les pays mentionnés 
dans la circulaire du Gùuvernement 
Egyptien. Elle estimait, pour les au tres 
pays, que la Conft'rence devait se bor
nEd à déclarer qu·el le ne s'opposait pas 
à ce qu'ils fussem aamis, mais qu 'en 
fin de compte c'était là une question à 
rég:er en tre le Gouvernement Egyptien 
et les Puissances intéressées. 

La ques tion soulevée par le Président 
ne touchait, d'après la Délégation Ita
lienne, ni à l'admission ni à l'exclusion 
de qui que ce soit. C'était une question 
de principe. Il s'agissait de savoir si, 
dan s une conventio·n internationale à 
laquelle les Puissances Capitulaires 
étaient parties, il é tait adm issible de 
régler dans un sens ou dans un autre 
la situation juridique d'Etats non repré
sentés à la Conférence. La réponse à 
cette question ne pouvait être différen
te de celle donnée par le Président. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Ce tte q uestion préjudicielle. n'cmp~
chait pas, du point de vue de 1 huma m
té et de l'équité, d 'examiner Ja ques ti on 
sou levée par M. lla nsson . 

La formul e qui permettait à la Confé
ren ce san s sor ti r des limi tes ass ig nées 
à sa ~ompétence, fut trouvé-e par le Pré
siden t. Elle consis tait à ém ettre le vœu 
que le Gouvernement n 'appor tâ t pas de 
changem ents à la s itua tion ac tuelle. La 
Conférence pouvait éme ttrr. ce vœu en 
faisant ressortir ·la s ituation difficile des 
réfugiés dont le sort es t s i digne d'inté
rêt. 

La Déléga tion du Royaume-Uni tint 
toutefois à a tti rer i'attention de la Com
mission sur le point 5 de la circulaire 
du 3 F évrier 1937. Il y était dil: 

" Il \·iscra les rcssor tis~ anls des douze 
Etats capitu laires actuels, a in si que ceux 
des huit 1'mys sui vants». 

Il semblait évident que Ja Commis
sion é tait fondée à considérer ::ru 'il y 
avait là une proposition c0n crète for
mulée par le Gouvernement Egyp tien 
dans une circ ul a ire tombée clans le do
m ain e public et que la Conférence pou
vait con sidérer comme faisant partie de 
so n ordre du jour. 

En ce qui la concernait, ïa ,Déléga· 
tian du Royaume-Uni n 'avaü pas le 
moindre doute au sujet de la sincérité 
du Gouvernement Egyptien en cette ma
tière. E ll e estimait cependant que cer
ta ines a utres Puissances dont les noms 
avaient été déjà m entionnés pourraient 
avoir le sentiment aue la Conférence 
a v a it été quelque pêu indifférente en 
ce qui co ncernait leurs intérê ts e t n 'a
vait pas saisi cette occasion pour pren
dre acte de l'in ten tion du Gouvernement 
Egyptien de leur accorder les privilèges 
auxquels les membres de la Conférence 
a ttachaient un si grand prix. Sans vou
loir se prononcer sur un p0int de d ro it 
international, la Déléga ti on exprimai t 
l'espoir qu 'il serait possibl e d'inscrire 
dan s les documents élaborés par la Con
féren ce au moins les Etats expressément 
m entionnés dan s la circul a ire du Gou
vernement Egyptien. Sans préjudice de 
la liberté absolue du Gouvernement 
Egypti en d 'adme ttre ou de ne pas ad
mettre d 'autres pays, il y aurait li eu de 
donner acte de ce que les m embres de 
la Conférence n e s'opposaien t pas à l'ad
mission d 'au tres pays au bénéfice du 
nouveau régime. 

Le Gouvern em ent Egyptien, déclara la 
Délégati on França ise, avait pris de lui
même l'initiative d 'admettre au bénéfi
ce du nouveau régime certains pays qui 
n 'étaient pas représen tés à la Con fé
rence. Elle en expl'ima toute sa satis
fac ti on. Ell e tint toutefois à déclarer que 
la Délégation Française n 'accep terait 
jamais de rat ifi er l'exclusion de qui que 
cc fût. Celle mesure S8rait con traire à 
toute la tradition humani ta ire de la 
France. Celle quest ion devrait fa ire d'a
près ell e l'objet d'un déba t plus concen
tré au sei n du Comité de rédaction, qui 
se ra it chargé de trouver u n e formule 
d'accord, laquelle pourrait dtrc d'ai l
l eur~ proposée par la Dél6gation Egyp
ti en ne ell c-m()me. 

Ce fut à cc m oment que cette der
nière exposa le point de vue du Gou -
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vernement Egyptien . Il n 'é tait pas jus
tc de parler de l' exclusion e t de la 
n on-exc lusion de tel ou tel pays. Les 
ressortissants des pays qui n étaient 
pas m entionnés dans la circulaire du 
Gouvernement Egyptien seraient assi
milés simplement aux ressorti ss0.n ts 
égyptiens. On n e sJ. urai t guère dire qu·e 
ce la cons tituerait un e exclus ion. Si le 
Gouvernemen t Egyptien avait con senti 
à ce q u !O) les ressortissants de cer ta ins 
pays n on ca pi tu laires fu ssent soumi s à 
la juridiction des Tribunaux Mixtes, 
c'é ta it uniquement pour con tinuer la 
pratique s uivie jusqu ici. Pour ce qui 
é ta it de la question d 'admettre égale
ment au ' bénéfice de cette juridiction les 
r essortissants d'autres Pai ssances, elle 
expliqua qu 'il y avait à la fois des con
sidérations d'ordre pratique et politique 
qui ren daien t cette mesure inopportune. 
Il s·agissait de ne pas é tendre le champ 
d'application du nouveau sys tème pen
dant la période de transition. Il s 'agis
sait en outre de fa ire en sorte que la 
tran siti on fût une tran sition réelle pour 
qu e, d uran t cet te période, les ressor ti s
sants des Pui ssances n on Cap itula ires 
fu ssent jugés par les Tribunaux Egyp
ti ens. 

Lu Déléga Lion Egyptienne se ralliait 
enti èrement a u point de vue exprimé au 
sujet de la compétence de la Conféren
ce, q ui devait se limiter aux intérêts des 
Puissances Capitulaires Si le Gouverne
ment Egyptien, dans sa circu la ire, avait 
parlé de huit autres Puissances, c'é ta it 
pour que la Conférence pût prendre 
acte d 'un ges te amical d u Gouvernement 
Egyp tien qui admettait au bénéfi ce du 
nouveau régime certaines Puissances 
q ui n 'y avaien t pas droit. 

Quant aux réfugiés ru sses, la Déléga
tion Egypti enne comprenait les consi
déra ti ons human ita ires qui avaient dicté 
l' interventi on de M. Han sson. Elle tenait 
cependant à déclarer que des considéra
tion s politiques très graves que, pour 
des rai son s égalem ent d 'ordre poli tique, 
ell e ne tenait pas à exposer, s'opposa ient 
à ce qu' il fût fait m ention des réfugiés 
russes. 

Pou r ce lte raisoA., la Délégation Egyp
tienne avait prié la Commission de 
li miter la di scu ss.ion aux dispositions 
de l'articl e 21 pour a utant que ces dis
pos ition s concernaient les intérêts des 
Puissances Capitulaires. Comme il ne 
s'agissait que d'un ges te purement ami
cal du Gouvernement Egypti en pour les 
huit autres Puissances, la Conférence 
pouvait en prendre acte d 'une man ière 
quelconque. 

Appuyant le point de vue de la Délé
gation Egyp tienne, la Délégation Itali en
ne marqua la distin ction radicale faite 
par la Déléga tion Egyptienne entre les 
Puissances Capitula ires qui di scutai ent 
l' abo liti on des Cap itulatio ns c t cell es 
qui, bien que n'ayan t pas de dro its cap i
tul aires, avaient été mentionnées dans 
l' annexe de l'article 21 simplement à la 
su ite d ' un ges te amical du Gouvern e
men t Egyptien. La dis tin c tion é tant fa ite 
sur ce lle base, les Pui ssances Capitul ai
res ne pouvaient tra iter en effe t que de 
leurs propres in té rê ts. Les limites de 
la con venti.on à co nclure éta')t fixées, 



7/8 Juill et 1937. 

tout ce qui était en dehors de ces limi
tes - et par suite la lis te des Puissan
ces non Capitulaires - n'intéressa it pas 
la Conférence. Si donc le Gouvernement 
Egyptien voulait main tenant faire son 
geste amical dans le cadre de l :a nn.ex~ 
à l'article 2i, cela le concernait amst 
que les Puissances en faveur desquel~es 
ce geste était fait. Prenant comme pom t 
de départ ce tte notion d'un geste pure
ment unilatéral du Gouvernement Egyp
t ien, il allait de soi que la Conférence 
n'avait pas compétence pour accepter 
cette lis te. S'il fallait en effet la discuter, 
Ja Conférence ne pourrait pas se limiter 
.aux seules collectivités qui avaient été 
mentionnées jusqu'ici. Si l'on avait par
lé des réfugiés russes, des Luxembour
geois, des Isl?-ndais, la p~légati~n Ita
lienne pourrait, de son cote, mentwnner 
les Albanais, dont les desiderata avaient 
é té exposés dans un mémoire dis tribué 
aux membres de la Conférence. Pour 
ê tre conséquente avec elle-même, elle 
n'en parlait point. Toute concession uni
latérale du Gouvernement Egyptien à 
des Puissances autres que celles qui 
étaient représentées ne pouvait donc in
téresser celle-ci. 

La Délégation Hellénique abonda éga
Iement dans le sens de la Délégation 
Egyptienne. 

Estimant qu 'il é tait difficile d'arriver 
à un accord à ce s tade, bien qu 'on ne 
pût pas dire non plus que le _moment 
était venu de constater un desaccord, 
le Président suggéra de renvoyer la 
question au Comité de rédaction. Ce 
Comité, il es t vrai, n 'é tait pas habilité à 
prendre une décision quant au fond, 
mais il pouvait rechercher une formule 
autour de laquelle l'entente se ferait 
peut-être. 

(A suivre). 

Notes JuctililiFes et hè.gislati~es. 

Le projet de ·Code 
d'Instmction Criminelle Mixte. 

Dans notre précédente Note (*) nou s avons 
signalé quelques observations s uggérées par 
le nouveau proj et de Code d ' Instruction 
Criminelle Mixte, notamment en ce qui 
concerne la liberté provisoire de l'in culpé 
et la défense. 

Devant les juridictions de jugement, ce 
qui attire notre a ttention plus particulière" 
ment, c 'est d'abord la disposition relative 
au secret professionnel des témoins. 

D'après l'article 173 elu projet, peuvent 
refuser de témoigner " les personnes qui, 
sous une sanction pénale, ne peuvent ré
véler un secret, à moins qu'elles ne soien t 
déliées de l'obligation de le garder"· 

Ainsi ce texte pose deux conditions au 
respect du secret professionnel: la premiè
re, c 'est que la violation de ·Ce secre t soit 
sanctionnée par une peine, et, la seconde, 
que la personne intér essée, le client en gé
néra l, ne délie par son avocat, son méde
cin, etc ... de l'obliga tion de garder le secret. 

L'article 91 du même projet édicte que 
toutes les dispositions de loi rel a lives aux 
témoins en ma tière civil e sont applicables 

(*) V. J .T.M. No. 2236 du 6 Juillet 1937. 
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en mati ère pénale, à moins de dispositions 
contraires. 

Nous. sor11mes donc là, si l'on s'en tient 
au projet, devant une contradiction éviden
te entre le Code d'Instruction Criminelle et 
le Code de Procédure Civile Mixte. 

On sait, en effet, que, d'après l'article 
240 de ce dernier Code, les personnes qui, 
par les fon ctions, l'emploi ou lu profession 
qu 'elles exercent, ont eu connaissance; en 
raison même des dit es fon ctions, emploi ou 
profession, d'un fait ou d 'un renseignement 
dont la révélation serait contraire à leur 
devoir professionnel, peuvent refuser de clé
poser ou de répondre, même à titre de sim
ple renseign ement. 

Le Code Péna l Mixte (articl e 274) punit 
les personnes tenues a u secret profess ion
nel et qui le violeraient. 

En l' état de la législation a ctuelle, et en 
tout cas en l' éta t elu Code de Procédure 
oduel qui ne sera pas modifié avan t la 
promulga tion du nouvea u Code d'Instruc
tion Criminelle, le secret professionn el est 
d'ordre a.bs.olv .. 

Il n 'a ppartient ni à celui qui y es t tenu, 
ni à son cli ent, ni nu Ministère Public, ni 
au Tribuna l. Il est d'ordre public. 

Le secret doit être r especté clans l'intérêt 
généra l, d'une manière absolue et non re
lative. 

La jurisprudence mixte a consacr é d'u
ne façon très nette ce carac tère absolu du 
secret professionnel ct nous sommes de 
ceux qp.i considèrent ce cara ctère comme 
essentiei clans l'intérêt d'un e sain e justice 
et d'une organisation ra tionn ell e des rap
ports entre justi ciables. 

Le nouvea u projet, en donnant au secret 
professionnel, par la disposition précitée de 
l'article 173, un ca r<Jc tère purement rela 
tif, entre ainsi en contradiction violente 
avec les di sposition s actuell es de la Loi 
Mixte, cette même loi à laquelle l' a rticle 91 
du même projet se réfère en matière de 
témoignage. 

Il y a clone là sujet à une importante 
mise au point par la Commission de la Jus
l.ice et pa r le PBrlement. 

Pour ce qui est des juridictions de juge
ment en matière péna le, signalons que le 
Tribuna l de simple police ne sera plus seu
lement compétent en ma tière de contraven
tions, mais, d' après le paragraphe 2 de 1 'ar
ti cle 212 elu projet, également en ma tière 
de délits comportant une peine ne dépas
sant pas trois mois d'emprisonnement ou 
dix livres d'amende. 

Notons à ce propos que l' a rticle 46 du 
Règlement d'Organisa tion Judicia ire conve
nu à Montreux le 8 Mai 1937 ne parle, à ce 
sujet, que des délits comportant une peine 
ne dépassant pas troi s n'lois d'emprisonne
ment. 

Cet article 46 ne vise a ucunement les dé
lits punis d'une nmende ne dépassant pas 
dix livres. 

C'est une discorda nce entre les deux tex
tes que nous croyons devoir signal er pour 
que, tout au moins, une explication soit 
fournie qui résolve, par avance, les discus
sions qu'elle pourrait provoquer à l'avenir. 

5 

Le T•·ibunal Correctionnel ne sera désor
mais composé, ainsi que cela a été décidé à 
Montreux (Brticle 5 du Règlement), que de 
trois nwgistrats. 

Il jugera les appels des décisions du Tri
buna 1 de simple police et tous les délits 
autres que ceux déférés à ce Tribunal, com
me il a été dit ci-dessus. 

Mais les jugements du Tribunal Correc
tionnel ne sont pus susceptibles d 'appel. Ils 
ne peuve11t ètre frappés que d'un recours 
en cassation. 

Jusqu'ici il en était sans doute de même, 
mais le Tribunal Correctionnel était com
posé de trois magistrats de carrière aux
quels éta:ent adjoints quatre assesseurs 
ayant voix déli])érative, choisis parmi les 
notables. 

C'était un système d'échevinage qui, dans 
l'esprit du rédaeteur elu Code de 18ï5, don
nait une gar-antie suffisante pour priver 
lïnculpé du droit d'appel. 

Signalons que dans la législation pénaie 
indigène les délits sont soumis au Juge 
Sommaire, sans doute, mais que le juge
ment de ce dernier est toujours susceptible 
d'appel elevant le Tribunal de première ins
tanc-e, - ce qui, à tout prendre, constitue 
une garantie plus grande, représentée en 
tout cas par le double degré de juridiction. 

D'ailleurs, le rapport explicatif annexé 
aux accords de Montreux énonce, en regard 
de l'article 4G, " qu'il est entendu que le 
Gouvernement Egyptien pourra envisager 
l'introduction de nouvelles dispositions con
cernant les appels correctionnels "· 

C'est, it notre sens, dans l'aduel proiet 
de Code d'Instru ction Criminelle que l'on 
aurait aimô trouver les dispositions Birisi 
prévues à Montreux même. 

Poür ce qui est de la Cour d'Assises, elle 
est désormais composée de cinq magistrats, 
conformém ent à l'artide 5 du Règlement 
d'Organisa tion Judiciaire a rrêté à Mon
treux. 

Ainsi disparalt le jury, institution qui, 
sans discussion, a trouvé l'une de ses pre
mières défaites clans notre législn tioi1. 

On ne le regrettera pas. 
Avant cl'<J chevcr les quelques observa

tions tout ù fait liminaires que nous a sug
gérées le projet de Code d'Instruction Cri
minelle Mixte, nous ne pouvons manquer 
de signaler la modification apporl{'e par 
l'article 188 de c:e projet au système actuel 
d'instruction cle\·a nt les juridictions de ju
gement. 

Devant nos Tribunaux Correctionnels ou 
Criminels, l ' inculpé ne peut pas être inter
rogé et c'est pour lui une grande garantie 
et un ava nfage presque exorbitant. 

Ailleurs, on voit, nu contraire, l'inculpé 
sur la sel le lt e subissant, si l'on peut dire, 
la ·,réritable question. 

Le projet a \Ta isemblablement voulu te
nir un just~ milieu entre ces deux solutions 
extrêmes. 

Mais la formul e de l'article 188 n'est-elle 
pas un nid ù incidents d'audience et à re
cours en cassa ti on ? 

" Si au cours des débats, - dit l'article 
188 du projet, - se sont révélés des faits 
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sur lesquels les explications de l'inculpé 
peuvent paraître utiles à la manifestation 
de la vérité, le Tribunal appellera sur eux 
son attention en lui donnant la faculté de 
foumir ses explications n. 

On imagine les conflits qu'un tel texte 
créera en tre la défense et le Tribunal et les 
multiples motifs de cassation que l'inculpé 
pourra y trouver. 

Passant à un autre ordre d'idées, pour fi
nir, signalons le chapitre du nouveau pro
jet introduisant dans la législation mixte la 
transaction en matière de contravention, à 
l'instar de la législation indigène actuelle. 

Désorma is la transaction est admise en 
matière de contravention, à moins, dit l'ar
ticle 23 du projet, que la loi ne prévoie une 
peine autre que l'amende. Dans ce cas, le 
contrevenant qui voudra transiger devra, 
avant l'audience, et trois jours au moins 
après le premier acte de procédure porté à 
sa connaissance, pa yer une somme de quin
ze piastres à la Caisse du Tribunal, au Par
quet, ou à tout offi cier de police judiciaire 
autorisé à ce t effe t par le Ministre de la 
Justice. 

Ce pa iement éteint l'action publiqu e. 
C'est incontes talJl emellt là un excellent 

moyen de réduire le nombre des procès en 
contra\·ention qui encomlJrent et le Par
quet et le Juge de simple police et son 
Greffe. 

Mais pourquoi n'a-t-on pas pensé à éten
dre également ce procédé à certaines con
traventions qui, punies en principe, à cOté 
de l'amende, de l'emprisonnement, ne peu
vent pas faire l'obj et d'une transaction se
lon les termes de l'articie 23 précité ? 

Ainsi toutes les contraventions aux arrê
tés relatifs à la circula ti on sont punissables 
de l'amende ou de l'emprisonnement. 

Ce n ·es t là qu'un fJrincipe car, en fait, 
la plupart de ces infractions ne méritent 
pas plus qu'une amende modique et ne sont 
d'ailleurs jamais sanctionnées autrement. 
Contraventions de lumière, de stationne
ment exagéré, reta rd dans le renouvelle
ment du permis et autres faits insignifiants, 
- il y aurait grand avantage à permettre, 
dans ce domaine, la transaction et à alléger 
le rôle du Juge et du Parquet de tous ces 
dos:;iers où l'inculpé finit par subir les dix 
ou vingt piastres d'amende qu'il m érite• . 

Le nouveau projet du Code Pénal. - dont 
nous a;urons à examin er les dispositions 
plus tard - ayant réduit sensiblement les 
infractions punies de l'emprisonnement, 1è3 

r?dacteurs du projet du Code d'Instruction 
Criminell e Mixte ont sans doute perdu de 
vue, en rédigeant le ctJ apitre relatif à la 
transaction en mati ère de contravention, 
que certains arrêtés, non compris dans le 
Code Pénal et portant spécialement régle
mentation de certaines industries ou activi
tés particulières, continuent à sanctionner 
les r;ontraventions par l'amende ou l'empri
sonnement. 

La solution nous semble assez facile si 
J'on accorde œu Parquet une certaine ini
tiative dans cc domaine, initiative qui, d'ail
leurs, n'offre· aucune espèce de d1;mger. 
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Qu'est-ee qui s'opposerait, par exemple, 
à ce que le Ministère Public, en requérant 
contre un contreve nant d C' ce genre, se con
tentât, d'après les circonstances de l'nffai
re, de req uérir l'amende, -sans demander 
l'emprisonnement ? 

Poursuivant un a utomobilis te coupable 
d'avoir omis de renoll\·eler son permis 
dans les trois jour:>, qu 'y aurait-il d'anor
mal à ce que le Pa rqu et ne conclût qu'à 
l'amende et se dispensàt de requérir l'em
prisonnement que, d'ailleurs, il est bien sûr 
de ne pas obteni1· '! 

Une légère mise nu point permettrait ain
si de donner à cette innovation de la tran
saction en ma tière de contravention toute 
son u lili té, - qui est incontestable et qui 
pourra alléger considérablement le rôle d'un 
Parquet et d',une magistrature dont les 
fonctions s'annoncent sous un tout autre 
jour que celui d' une s inécure. 

Par ces quelques notes, nous sommes loin 
d'avoir pu donner un aperçu , même gén é
ral, du proj e t actuell em ent soumis a'u Par
lement. 

Nous nous réservons d'en fnir e ultérieu
rement une a nalyse méthodiqu e. 

Echos et Informations. 
Au Tableau de I'OI·dre. 

A la séance tenue Mercredi dernier par 
lu Commission du Tableau des Avocats. 

Ont été inscrits u u Tableau des Avoc&ts 
admis à r epréseJÜl'J. les parti es par devant 
la Com: Mes Tadros Mikll a il, Marco Mas
liah et Joseph \Veinslein, rés idant au Cai
re. 

Ont été inscrits au Tableau des Avoca ts 
admis à représenter les parties par devant 
les Tribunaux: Mes Félix Aghigha , Geor
ges Aivazis, Edr11ond Al exandre, Henri 
Haim Bernard, Félix Albert Haym, Lea 
Haym (Mme), Samy Friedmann, Edgard 
Ge lat, Samy Léon Hanoka, Emile Zaki Ha 
rari, Adolph Lewy, Esther Margoliash, 
Georges Mazzaoui, Philippe Mikhailidis, 
Emile Najar, Ettore P arvis et Joseph Sa
bet, résidant a u Caire; Mes Sophie Lian, 
Edwa rd Lian, Alberto dello Strologo, Edwin 
Sa lama, Joseph Ha lfon, Azouni Abele! !<lm
lek, Elie Modai, Edouard Totuh , Meha nni 
Salem Maymoun, résicbnt à Alexandrie, et 
Me Wa dih Sa leh , rés idant à Manso urah. 

Duel judiciaire ... en marge du Palais. 
Les duels ont un reg&in de vogue et le 

Palais a été ces dernier s temps à Paris le 
théâtre d'incidents divers, donnant lieu à 
des tournois sur le pré. Le dernier en da te 
a opposé une vedette des Assises , Me J. 
Ch. Legrand et le Procureur de la Républi
que, à Va lence, M. Verne, petit-fil s de Jules 
Verne. 

Avec la fougu e et l'ass urance bien con
nue, que ne cesse du rappeler la presse 
d'information, - où il joue les vedettes, 
rn é'! me lorsqu'il ne sert point directement, 
sous sa signa ture, l\ la police et à la ma
gistrature, des amén it é;; d,: sa façon, -
Me J. Ch. Legrand, avocat de la partie 
civile dans· l'affaire 1\·fanin, ayant vu pro
noncer un non-lieu, ava it pris à parti le 
Procureur de la République, dans une note 
écrite à lui adressée, en lui demcmdant << si 
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des infiueuces politiques ne s'étaient pas 
exercées n. 

Le nwgistrat s'estima offensé. 
Da ns un rapport au Procureur Général à. 

Grenoble, il éctivait que "les méthodes pro
fessionuelles de cet avocat le rendent indi
gne de la robe qu'il porte et qu'une sanc
tion sévère prise contre lui serait accueillie 
avec soulagement par tous les Barreaux de 
France». 

L'avocat eut connaissauce, on ne sait 
comment, de cc rapport confidentiel. 

Une note communiquée à la presse fai
sait connaltre aussitôt que " l'éminent avo
cat, s'estimait gravement offensé par l'ex
pression de cette opinion personnelle et de
mandait r éparation par les armes. 

L'avocat es timait qu'il s'agissait d'un dif
férend avec l'homme privé et non avec un 
magistrat, couvert par l'immunité de ses 
fonctions. 

Me J. Ch. Legrand avait constitué pour 
témoins M. Pierre Etienne Flandin, ancien 
Présiden t elu Conseil, sous l'égide duquel 
il avait débuté nu Palais, et M. Geo Lon
don, chroniqueur j ucli ciaire. 

Mais le défi n'a pas été relevé et le duel 
n'a ura pas li eu. 

Le Procur·e ur de la Hépublique Verne 
s'est borné à en r·éfér er sur le développe
ment de l'incident à son supériear hiérar
chique, Je Procureur Généra l à la Cour 
d'A pp el de Grenob!e, qui à son tour a saisi 
la Cl1ancellerie. 

Dans un e brève note . du 10 Juin qu'il a. 
CO IIlllluniqu ée ù la presse, le Garde des 
Sceaux, M. Mure nucad , a fa it connaître 
qu e le Procureur de la République ne re
leva it qu e de ses chefs hi6rarchiques à qui 
se ul s il devait rendre compte de ses acte.s, 
et qu ïl interdisa it de donner aucune suite 
ù l'incident, eom me de répondre à toute 
communica tion de l'avoca t. 

A la déu:ption sans doute du public, on 
ne verra don c pas un avocat affronter sur 
Je pré son a dversaire coutumier le Procu
reur de la Républiqur, le Ministère de la 
Justice estimant. que le Pala is de Justice 
est seul réservé a ux tournois où peuvent 
s'affronter Je Ministère Public et la défense. 

Les Procès Important§. 

Affaires Jugées. 

Le Registre du Commerce 
et les non commerçants. 

(Aff. Min"istèTc Puûlic 
c. lJame SatinùJue Sa-:-kissoff). 

A en croire certains fonctionnaires du 
Registre du Commerc·e, tout le monde, 
en Egypte, serait commerçant. Très vo
lontiers ils oublient que cette institution 
a été créée dans l'intérêt du public, et 
non du Fisc. 

L'aventure de Mme Satinique Sarkis
soff es t récemment venue illustrer une 
conception administrative plutôt étran
ge. 

CeLte dame était poursuivie devant le 
Tribunal des Contraventions d'Alexan
drie pour avoir, à Kafr-El-Dawar, man
qué de requérir de l'autorité compéten
te, dans le délai réglementaire, son ins
cription au Registre du Commerce. 

L'instruction de l'affaire avait établi 
que Mme Sarkissoff s 'était bornée à don
ner en location à divers commerçants 
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des parcelles d'un terrain qui se trou
vait ainsi transformé en marché. 

Par jugement en da l€ du 4 Février 
1937, le Tribunal des Contraventions 
d'Alexandrie, présidé par M. F. Fairé, 
renvoya la prévenue des fins de la pour
suite. 

En admettant même, retint le juge
ment, qu'à l'occasion des baux qu'elle 
passait, Mme Sarkissoff perçût une re
devance calculée d'après la superficie de 
la parcelle occupée et d'après le nom
bre de bêtes vendus, il n 'en résultait 
pas moins que les somm es ainsi en cais
sées, alors que Mme Sarkissoff ne pre
nait ·ell e-même aucune part aux opéra
tions, ne constituaient qu'un loyer. 

Or, le louage de choses est une opé
ration essentiell em ent civile ne rentrant 
en aucune façon dans le cadre des opé
rations visées par le Code de Commerce 
non plus que par la loi de i 934 portant 
création d'un Registre du Commerce. 

En conséquen ce, la prévenue fut ren
yoyé·e des fin s de la poursuite, sans 
frais. 

N'eû t-on point mieux fait de ne 
po int la déranger sous un au ssi futil e 
pré tex te ? 

Bon sens se passe d'écriteau. 
(Aff. Victorine Zadeyan c. 

Soc iété Anonyme des Tramways du Caire). 

Les con vois de chemins de fer ou de 
tramways frôl ent parfois au passage, 
sur un e étendue plus ou moins longue, 
arbres ou halliers. Cela peut procurer 
aux voyageurs qui regardent parla por
tière 'Jne impression sylv·estre assez 
agréable. Mais cela peut aussi coûter la 
vie à un aventureux piéton. 

Madame Ebrouhie Zadeyan, s'étant 
engagée dans un étroit senti er en bor
dure d 'un réseau de tramway, avait été 
violemment heurtée au passage par le 
march epied d'un convoi. Elle n 'avait pas 
tardé à succomber à ses blessur·e s. Sa 
fille Victorine assigna la Société Anony
me des Tramways du Caire en paiem ent 
cle 5.000 livres de dommages-intérêts . 

Le Tribunal Civil du Caire, par juge
m ent du 22 Mai i934 , retint que la faute 
exclusive de l'accident incombait à la 
Yic time et partant rejeta la demande 
comme mal fondée. 

Victorine Zadeyan interjeta appel de
vant la ir·e Chambre de la Cour présidée 
par M. J . Y. Brinton. Elle reprocha aux 
premiers juges d'avoir retenu que sa 
mère s'é ta it engagée dans un chemin 
interdit aux piétons et que la Société des 
Tramways n 'était tenue, de par l·e ca
hier des charges de sa concession, d' éla
guer les buissons ou haies qui encom
braient cette partie de la route que 
pour la pose des fils électriques. 

Elle plaida en effet que les cahiers 
des charges étant ignorés du public, la 
Socié té des Tramways se devait de pla
cer un gardien ou un écriteau à ces en
droits . 

Elle sou tint au surplus qu e la :::lociété 
des Tramways n'avait pas pris les pré
cautions commandées par la situation 
cles lieux et qu 'ell e avait permis en outre 
à son wattman de faire fi de la vie des 
passants puisqu'il était acquis aux dé
ba ts que le convoi, lors de l'accident, 
était lancé à toute allure, et que le watt-
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man , ayant aperçu la victime à une dis
tance de troi s mètres. n'avait pas ac tion
né son timbre aver ti sseur. 

Celui-ci, insista-t-elle, n'avait pas per
du sa présence d'esprit, mais avait pris 
s ur lui , comme s' il se fût agi, d'un ex
ploit à accomplir, de frôl er la vic time 
sans la toucher . Il ava it oubl ié, dans 
son ca lcul, l' exi stence du marchepied 
de la motric-e. Cette erreur avait été fa
tale. De ses conséquences la Compagnie 
des Tramways devait répondre, alors 
que, en tout éta t de cause, il eût été de 
1 impérieux devoir de son préposé de 
corner sitôt qu 'il eû t aperçu le p iéton, et 
surtout de frein et immédiatem ent, ce 
qu'il n'avait point fait. 

Dans la pire des hypothèses, ajouta 
Mlle Victorine Zadeyan, les premiers ju
ges auraient dû reten ir la faute com
mune. 

Par arrêt du 2 Mai 1937 la ire Cham
bre de la Cour retint qu e ces griefs ne 
reposaient sur aucun argument séri·eux . 

« On ne saurait, dit-elle, raisonnable
ment demander à la Socié té des Tram
ways de placer des gardiens le long de 
la voie pour empêcher le public d'y ac
céder, quand les conditions de la voie, 
telle qu'ell e se trouve actuellement sise 
à côté du chemin, sans aucun macada
misage, e t la natur·e des rails qu i s'y 
trouvent posées, constituent un avertis
semen t perpétuel et visible que c·c tte 
partie du chemin est réservée exclusive
ment à la circulati on des tramways; le 
public, en s'y aventurant sans motif sé
ri·e ux, doit le faire à ses risques et pé
rils , à moins d'une faute lourde de la 
part du préposé de la Société ». 

Or cette faute lourde n'avait pas é té 
commise en l' espèce par le wattman. En 
effet il résultait de la déposition du seul 
témoin de l'accident entendu à l'enquê
te, que si L~ convo i éta it au moment de 
l'accident lancé à une certaine vitesse, la 
raison en é tait qu 'il roulait sur une voie 
qui lui était exclusivemen t réservée. Au 
surplus ce témoin avait soutenu que le 
wattman avait fort bien pu ne pas aper
cevoir la victime qui était vêtue de noir 
et dont la forme ne se dis ting uait qu€ 
difficilement, dans l'obscurité de la nuit, 
sur un fond d'arbustes . 

On ne pouvait dans ces conditi ons, 
dit la Cour, reprocher au wattman de 
n'avoir pas actionné son timbre aver
tisseur à l'approche d'arbustes, alors 
que la nuit était tombée, e t qu'il ne pou
vait se douter de la présence à ce t en
droit d 'un piéton imprudent. C'est pour
quoi, confirman t le jugement déféré, elle 
retint qu e la faute de l'accident incom
bait à la victime seule d qu 'aucune fau
te, m~me légère, ne pouvait être repro
chée à la Société ou à son préposé. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommaire du No. 55 du 5 JuiUet 1937. 
Arrêté portant. in s titution d'un Comité pour 

le contrôle des mesures de précruution 
contre les ra ids aé riens par les gaz. 

Arrêtés constatant l 'épidémie de typhus 
dans certains villages. 

Arrêté ministériel décla ra nt certains ca
naux s itués dans la circonscription du 
Deuxième Cercle d'Irriga tion comme un 
seul et unique canal a uqu el sera attribué 

1 

le nom de " Bahr Cherchaba n, ainsi que 
dénominatiOJJ d'une parti e des dits ca
n ruux par " Canal El Atf "· 

,\JTêtés portant suppression des m esures 
pr·ophylactiques contre les maladies in· 
fec tieuses dans certaines localités. 

En supplément : 
MINISTI':RE DES FINANCES. - Administration 

des Contl'il!ution s Dil'ectes. - Saisi.es ad
Jtùnis ll'nti ves. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette liste résumée établie par nos soins, 

à titre de simple information, n ' a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on es t prié de se référer, pour plus am~ 
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux , contenant les avis de dép6t, 
et dont l ' indication es l fournïe sous chacu
ne des mentions ci-après (v . l'avis pubWI 
au No. 207\J du 4 Ju i llet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le ·mois d'Avrii 1936. 

Société Ft•ançaise de Constt•ucUons Mé
caniques (Anciens Etablissements Cail), 
Denain (Ft·a.nce ), (2 Avril 1936) . - Pro· 
cédé cl arparei.l po ur la cristallisation des 
solutitm s cle s ucre et d'a utres solutions ana· 
lngues (v. J.T.J\!1. No. 2043 p. 3ï ). 

Ganz & Co. Ltd., Electl'ical & Mechanical 
EnginPet·s. Railway-Can·iage Manufactu
t'CI'S & Shipbuilde1·s, Budapes t (Hongrie), 
(1 Avril l\136). - Dispositif ac tionné par va• 
riations de tensi ons (v. J.T.M. No. 2042 
p. 16). 

Plall Rt•othet·s .& Co. Lld. & Isaac Leech, 
Lancaster (Angletene), (4 Avril 1936). -
Ma chin e d'égrenage (v. J. T .l\1 . No. 2043 
p. 37). 

Ahmed Said, Koubt·i El I<ubba (Le Caire), 
(8 Avril 1936). - Mécanisme pour fen êtres 
roula ntes (v. J. T . M. No. 201~9 p. 39). 
Siemens-Schucket·twe~·ke A. G., Berlin 

( Allema·gne), ( 8 A v ri l 1936). - Moteur 
électriqu e à plusieurs vi tesses (v. J.T.M. No. 
2050 p. 31). 

Vermorel (Etablissements), Villefranche
sur-Saône (F1·ance), (9 Avril 1936).- Une 
poudreuse dénommée «La Blufine Vermo
rel No. 52 , (v . .J.T. I\11. No. 201-5 p. 35). 

Billile1· (Jean {; uiHtf' lm), Pa1·is (France), 
(11 Avril 1936) . - Procédé et dispositif pour 
épurer les li cfiti cles par électrodialyse (v. 
J. T. M. No. 2018 p. 39). 

Gascoiune (Gem;ge Harry) & Joseph Ro
gers Knox, Rer·ks hit·c (Angleterre). (11 
Avril 1936). - Joinls pour les armatures 
cylindrique·; ou en ba rres des ba rrières et 
hangnrs ' . .J.T.M. No. 201ï p. 42) . 

Fauzi Hanna . Chollbrah (Le Caire), (14 
Avril l H:3G). - Nouvell e méthode pour ré
gler la eonsommation de l 'eau da ns les ap· 
p11rtements (v . J. T.M. No. 2015 p. 35). 

Ticha uet· (Samuel), Tel-Aviv (Palestine), 
(14 Avril 1936). - Procédé pour la désinfec
tion et la clésodorisation des lieux d'aisance 
(v . .!. T.M. No. 201·5 p. 35). 

P1·assinas (Pandelis), Alexand1·ie, (15 
Avril 1936). - Appa rei l pour bandage her
nin ire, avec coussins articulés pivotant au
tour d'un engrenage (v. J. T. M. No. 2047 
p. 42). 

Einar F1·ydenlund Holm .& Sverre Dulin, 
Oslo (Norvège ), ( 1 ï Avril 1936) . - Alar
mes pour véhicules fa isant m a rche-arrière 
(v . ./. T.!l'/ . No. 2053 p. 43). 

Ghira (lng. A. & G.), Rome (Italie ), (17 
Avri l 1936). - P rocédé de fabrication des 
poteaux et pylones en béton armé (v. J. T .M. 
No. 2053 p. 43) . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues •ux Burea ux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :7, rue Soliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade! , 
à Port-Saïd, rue Abdel Monom, 

aous les jours de 8 h. 30 a.m. f. l 'J h . 30 p.m. 

(HORAIRE o·ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peU\·ent 
ltre retirés aux mêmes h eures, dès le lendemain 
de la ·publ ication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dép6t. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 29 lVIai 1937. 
Par The Law Union & Rock Insuran

ce Company Limited, socié té anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres. . 

Conh·e les Hoirs de fe u Mou s la fa lVIo
hamed Mansour, savoir les Sie urs e l Da
m es: 

1.) Tafida Ahmed Chela Abo u Ahmed, 
fill e de Ahmed Ahmed Abou Ahmed, 
petite-fille de Ahm ed Abou Ahmed, sa 
veuve, prise tant personnell ement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Sania, Abdel Aziz, Salah e t Saad. 

2. ) Farida Moustafa J\1ohamed 1\Ian
sour, épouse Khairy Chehata, sa fill e. 

3.) Moustafa Mou s tafa M'ohamed 1\Ian
sour, son fils. 

4. ) Fauzi J\1oustafa Mohamcd Man
sour, son fil s. 

5. ) Nazira l\1oustafa Mohamed !\'lan
sour, épouse de Abdel H.ahman Moh a
m ed Abdalla, sa fille . 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les 3 premiers à Salmieh, Markaz 
Foua (Gharbieh ), le 4me à Sohag, mi
dan Aref, immeuble Gabra, et la 5me à 
Gan ag, l\larkaz Kafr El Zayat (G har
bieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
A. - 10 feddan s, 22 kirals e t H sah

mes de terrain s agricoles s is à Salmieh, 
Foua (Gharbieh), au hod Charwet El Ef
fendi No. 14. 

B. - 14 feddans, 9 kirals el 18 sahmes 
de terrains agricoles sis à Zimam El 
Salmich, Markaz Foua (Gharbieh ), aux 
hod s El Kabbache El Tani No. 13 ct 
Charwet El Effendi No. 14. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandr. ie, le 7 Juill e t 1937. 

Pour la requérante, 
Masters, Boulad et Soussa, 

i26-A-GOO Avocats à la Cour. 

1~~ le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
~~~ 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent ;>araltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

CelleE remises jusqu'au Jeudi peuvent, pat·a!tre 
daPs le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le num éro du Mardi suivant. 

Cependant pou r évi ter tous retards, les int é ressés 
sont instamment priés de bien vou loir •·eme ttre 
les textes de leurs annonces le pius t 6t possible, 
et de préf6rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
mati n de chaque semaine. 

Les an'1onces qui nous sont remises trop tard 
pour p ou,·oir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca.s échéant, que sous l'exclusi ,·e 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant pl'Ocès-verbal du 27 la i 1937 

~·ub No. '•55/ G2e. 
J>ar The Land Bank of Egypt, soc iété 

anonyme ayant s iège à Alexandrie. 
Conlt·e Amin l!:ff. Loutfi et Cts., pri s 

lanl en leur qualité d 'héritiers de fe u 
leur père l\Iohamcd Aly Saleh Choukri 
El 1\.holeid i que comme hériti ers de feu 
llur mère la Dame Zohra, fill e de 1-fu :;
se in Saleh Sirri, propriétaires, égyp
tie ns, demeurant ~ Bén i-Souef. 

Objet de la vente: un imme ubl e sis à 
Béni-Souef, 1\Jarkaz e L Moudiri eh de Bé
ni-Souel', d ' un e s uperficie de 61ft m2. 

!\lise à prix: L. E. 500 ou Lre le· frais . 
Pour la poursuivante, 

138-C-3't A. Acobas, avoca t. 

Suivant pl'oeès-verbal du 2 Juin 1937 
suiJ Xo. 4G3 /62e. 

s•nr la Banque 1\Iosse ri, ociété anony
me égyp ti enne, ayant s iège a u Caire . . 

Con1re Je Sieur Mohamed Tcwf1k 
Diab, fil s de feu Moussa Diab, de fe u 
Diab Aly, ]Jropriétaire, s uj e t égypt ien, 
deme u ran L à Héliopo lis . 

Objet de la vente: 
t:ne parce ll e de Lerrain vague de la su

perficie de 2000 m2, s ise à Guizeh, 1\Iar
kaz ct Moudirich de Guizeh. 

i\lise it pt·ix: L.E. 1500 outre les frai . 
Pour la poursuivante, 

139-C-35 A. Acobas, avocat. 

Su i\·anttnocès-vcrbal du 15 Avril Hl37 
sub :\o. ld1 /62e. 

Par The Land Bank of Egypl, soc iélé 
anonyme ayant s iège à Alexandrie. 

ConJtre la Dame Wahiba Abdcl Alim, 
fill e de Aly, petite-fil le de Enani, pro
priétaire, s ujette égyptienn e, dem eurant 
à Se ila J...l Gharbich, Markaz Béni-1\la
zar (Minieh ). 

Objet de la vente: 5 feddans cl 5 sah
mcs cl c terrain s cu ltivables s is a u v ill a
ge de Sci la El Gharbieh, di s tri ct de Bé
ni-\Iazar (Minich ). 

:\lise à prix: L. R 265 outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

140-C-!lG A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
SUR LICITATION . 

U' un ·:wocès-vCI'bal dressé le 15 .Juin 
Hl37 cl d ' un jugr·mcn t ordonnant la vcn
tP s m· lic itation, en dale du 21 NoV!'m
hrc Hl:V,, fix an t en même lemp · la mi-

Le texte des annonces doit ê tre rem is en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion n e serait point justifiée par un r écépissé daté, 
llum érolé et détaillé po•·tant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt.briques et par 
vil les. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenan t les Annonces urgentes re~ues tardi\·ement 
el insérées en DERNIERE HEURE. 

:;t~ à prix, la Rai son Sociale Frc·d. Sta
bi lc el Sidney Salama, socié té en nom 
collectif, admini s lré r mixte, ayant s iè
gf' il. Alexandrie, a déposé le Cahier dt•s 
Chat·ges, cla uses rt co ndit.ion s, a uxqucl
lf's seron t vendus Jrs biens ci-bas indi
qué ·, lui appartenant et appartenant à 
la Dame Se.kina 1\Iahmoud Mohamr-d 
Kandi] e t Cb., dcnwurant à Man sourah 

Objet de la wnte: en un sru l lot. 
Une pa rcell e de Lerrain de la suprrfi

c i<' de 100 p.c., s ise à Mansourah, rue 
Delrwar No. 136, kism Robh El Nagga r, 
No. H immeubl e t> l mokall afa No. 203, 
année 1928, ac tu r ll rment No. 208 R. II, 
année 1937, avec la mai son y é levée, 
cons truite en briquPs cu ites, à l' excep
tion de Cf'rta in s murs e n briques et bois, 
composé<' d'un rrz-cl e-chaussée e t cle 
dc·ux é tages s upéri eurs. 

i\lise à prix: L.E. 600 oulrr les frais . 
Pour la pour,uiva nlc, 

Ià ks ud, Samné e l Daoud, 
iJ!t-DJ\f-533. Avocats. 

VENTE VOLOi~TAIRE 
SUR LICITATION. 

Suivant pt·ocès-vet·hal du 29 Juin 1937. 
Par la Dame Rose Elias Ilen e in, fille 

de Elias Hene in, s uj e tle locale. demeu
rant au Caire, à Hélio poli s, 26 ru e El 
l\Iansourah e t 1\l. le Greffier en Chef du 
Tribunal 1\Iixle de l\lansourah, èsq. ct 
é li sant domicil e à Man sourah en l'élude 
de Maître Zaki Gaballah, avocat à la 
Cour. 

Contt·e: 
1.) Les Hoirs de fl' U Elias ITencin à .sa

voir: Farid, Philippe', Emile, Dame Fa
rida, Dame Emili e e t Dame Mari r. Elias 
Jf f' nrin, propriétaires, locaux, demeu
rrm t. les deux premi ers au Caire, lns 3me 
f't '•me à Mansourah et les df'ux df'r· 
ni e rs à Tyr ct El Chyah ( tlont Liban) 
rcs peclivenwnt. 

2.) Les Hoirs de fr u Labiba Elias Hr
n ein, à c:avo ir : Me Ül'orges You . scf Fa
rés, èsn. et èsq. ct 1\Jichr l Yousse f Fa
rès, sujets locaux, dcmrurant à l\fan
so urah. 

Objet df' la ven tc volontaire sm· liei 
talion: 

Une mai son en ruin e de la s11perfi cic 
de 171 m 2 68 cm., composée d'un rrz
dc-chau ssée e t un étage et un e parti e 
de trrrain libre en tourée de bois, un 
garage ct dr11x magas ins, s ise it Man
sourah , rue Saab, No. 27, ki sm sadrss 
1it Hadar. 

1\·lisc il J)l'ix: 

113-M-758. 

IJ .E. 2000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 
Zaki Gaballa, avocat. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 13 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Ebn Zinki 
No. 10. 

A la requête de la Raison Sociale mix
te Dallai & Co., de siège à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Spiro Galea, 
commerçant, britannique, domicilié à 
Alexandrie, au lieu de la vente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 grand divan en 
cuir, 2 grands fauteuils, 1 table en aca
jou, 1 armoire en noyer, 1 bureau mi
nistre en acajou, 1 fauteuil en noyer, 1 
c offre-fort marron marque Anvander & 
Co., Wien, avec support en bois, 1 ma
chine à écrire « Remington ». 

Alexandrie, le 7 Juillet 1937. 
Pour la requérante, 

121-A-595 Georges Fayad, avocat. 

Date: Lundi 12 Juille t 1937, à 10 h. 
. a. m. . 

Lièu: à Rizka, district d'Abou Hom-
mas (Béhéra). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Abbas Metwalli Ragab, 
2.) Philippe Chiha, 
3.) Leila Chiha, le 1er de domicile in

connu et pour lui au Parquet Mixte de 
Céans et les 2 autres au Caire, rue 
.Cheikh Barakat, No . 12. 

En vertu d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal 
le 30 Octobre ~935. 

Objet de la vente: au gourn 20 ardebs 
d'orge et 10 hernies de paille, non en
core battus. 

Alexandrie, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

H3-DA-537. Le Greffier, (s.) M. Keif. 

Date et lieux: Jeudi 15 Juillet 1937, à 
Kom Hamada (Béhéra), à 9 h. a.m. et à 
Balakos, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra), à 11 h. a.m. 

A la requête de la Raison Sociale P. 
A. Maloucato & Co., société de commer
ce, de nationalité hellénique, ayant siège 
à Kafr El Zayat (Gharbieh) et domicile 
élu à Alexandrie en l'étude de Me J. 
Caracatsanis, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ibrahim 
Bey Loutfi, savoir les Sieurs et Dames : 

1.) Ahmed Loutfi, 
2.) Dr. Mahmoud Loutfi, 
3.) Hassan Loutfi. 
Ces trois premiers sujets locaux, de

meurant au Caire, rue Roda No. 30. 
4.) Naamat Hanem Loutfi, épouse de 

Abdel Kader Bey Abdel Razzak, dem eu
rant à Gianaclis (Ramleh), rue Tinos 
No. 1. 

5.) Saad Hanem Loutfi, épouse de Mo
hamed Eff. Abdel Razzak, demeurant à 
Damiette. Ces deux derni ères sujettes 
locales. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Tous pris en leur qualité d 'héritiers 
de feu leur frère Ibrahim Bey Lou tri. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 Mars 1937, l:J.uissier J. E. 
Hailpern, en exécution de deux juge
ments rendus par le Tribunal Mixte Ci
vil de Première Instance d'Alexandrie, 
le 1er du 17 l\,Iars 1934 et le 2me du 2 
Novembre 1935. 

Objet de la vente: 
A Kom Hamada. 
1.) 1 vieille valise usagée. 
2. ) 1 échelle simple. 
3. ) 1 guéridon en boi s blanc, à 4 pieds, 

dessus marbre blanc, forme ronde. 
4. ) 2 canapés à la turque avec matelas 

e t coussins et housse blanche. 
5.) 2 petites sellettes ordinaires. 
6. ) 1 petite malle vide. 
7. ) 11 chaises cannées avec siège en 

paille, dont plusieurs u sagées. 
8. ) 1 table en boi s blanc, forme car

rée, u sagée. 
9. ) 3 canapés en bois blanc, u sagés, 

avec matelas en coton. 
10.) 1 armoire en noyer, à 2 battants 

avec glaces biseau tées, à 1 tiroir. 
11.) 1 console usagée, en bois blanc, 

dessus glace ordinaire e t corniche ordi
naire en bois blanc. 

12.) 1 toile Lte à 2 battants pleins et 2 
tiroirs, en bois ordinaire, dessus marbre. 

A Balakos. 
1.) La récolte de h el ba pen dan te par 

racines sur 5 feddans au hod Chariet 
Pacha, d 'un rendement éval ué à 3 1/2 
ardebs par feddan. 

2.) La récolte de lin pendante sur 9 
feddans, au hod Abou Abbas, d 'un ren
dement évulué à 7:J kar;tar s par feddan. 

3. ) La récolte d 'orge pendante par ra
cines sur 17 feddans et la récolte de b lé 
pendante par racines sur 3 feddans, au 
hod Abou Guinne, d 'un rendement éva
lué à 4 ardebs par feddan pour l'orge et 
4 ardebs par feddan pour le blé. 

4.) La récolte de fèves pendante par 
racines sur 19 feddans et 12 kirats au 
hod El Hicha ou hod Abou Guinne, d'un 
rendement évalué à 2 i / 2 a rdebs par 
feddan. 

Alexandrie, le 7 Juillet 1937. 
Pour la requérante, 

122-A-596 J. Caracatsani s, avocat. 

Date: Mardi 20 Juille t 1937, à ii h . 
a.m. 

Lieu: à Kom Hagana, Markaz J{afr El 
Cheikh (Gharbieh) . 

A la requête de Monsieur le Greffi er 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice des hériti ers de feu Mo
hamed Aly Mohamed, savoir les Sieurs 
et Dames: 

1.) Fatma Ahmed, sa veuve. 
2. 1 Ahmed Mohamed Aly. 
3.) Abdel Salam ou l\Iohanwd Abd el 

Sulam Aly. 
4.) Aly Moh am ed ~l y dit Aly Loz. 
5.) Mahmoud Mohamed Aly. 
6. ) Zakia Mohamed Aly. 
7.) Zeinab Mohamed Alv. 
8.) Hamida Mohamrd AÏy . 
0.) Mounira Moham ed Al y. 
10.) Chabana Aly, èsq. 
Tnus domiciliés à Kom Hag-ana sauf 

la ôrnr.· à Kom El Tawil et la 7me à Sar 
rm1noud, égyptiens. 

0 

En vertu d 'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal, 
le G Février 1937. 

Objet de la vente: la récolt.e de blé 
f> i:'ndante par racines sur 8 feddans de 
terrains sis au hod El Echeba, évaluée 
par l'autorité à 3 ardebs le feddan en
viron. 

Al exandrie, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

146-DA-540. Le Greffier, (s.) M. l< eif. 

Date: Lundi 12 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Casino 1\ouzha (Jardin Nouz
ha). 

A la requête de Georges Tsiros, em
ployé, hellène, domicilié à Alexandrie, 
35, rue Missalla. 

A l'encontre de Maher Hassan Farag, 
commerçant, local, propriétaire du Ca
sino Nouzha, y domicilié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Juin 1937, huissier L. Mastoro
poulo. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: tables, fauteuils, buffets, caisse a u
tomatique, g lacières, moteur électrique, 
etc. 

Alexandrie, le 7 Juillet 1937. 
Pour le pours uivant, 

129-A-603. J ean Stergidès, avocat . 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi H Juillet 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, 2 ru e Maghrabi . 
A la requête du Sieur Leon ardo Ber

len. 
Contre Riad Eff. Chehata. 
En vel"lu d'une saisie du 15 J anvier 

1936. 
Objet de la vente: appareil photogra-

phique marque «Voigtlander» No. 
692332, e tc. 

107-C-20. 
Pour le poursuivant, 

Léo·n Kandelaft, avocat. 

Date: Lundi 19 Juillet 1ü37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché d 'El Saff, Guizeh. 
A la requête de la Rai son Sociale Giac 

G. Lévy & Co. 
Contre Mohamed Mansour Bassiouni. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie. 
Objet de- la vente: la récolte de maïs 

pendante sur 5 feddans au hod I-Iaguer 
El Wastani. 

137-C-33 

Pour la poursui van te, 
F élix Hamaoui, 

Avocat à la Cour. 

Date: .Jeudi 22 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Awlad Elias, Mar
kaz Abou-Tig, Ass iout. 

A la requê te du Sieur I. Ancona, èsq. 
Contre les Sieurs Aly Issa et Moursi 

Aly Issa. 
En ve1·tu d 'une saisie du 8 Avril 1937, 

huissier Nached Amin . 
Objet de la vente: 8 ardebs environ de 

blé e t 5 ardebs d 'oignons. 
Pour le requérant èsq., 

R. . .l. Cabbabé, 
136-C-32 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Bahnay wa Man
chatha, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (Late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandrie et élisant domicile au Caire 
en l'étude de Me Gabriel Asfar, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Sayed Gamil Chahine, 
2.) Hassan Badaoui El Hommossi, 
3.) Mohamed Badaoui El Hommossi, 
4.) Mohamed Fouad Chahine, sujets 

égyptiens, demeurant à Bahnay wa 
Manchatha, Mar.kaz Ménouf (Ménou
fieh ). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie-exé

tion du 28 Septembre 1936, huissier 
Mad pack, 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 18 Mai 1937, huissier Zappalà. 

Objet de la vente: 
A. - Objets saisis par procès-verbal 

du 28 Septembre 1936. 
La récolte de maïs Nab El Gamal, 

pendante par racines sur: 
1.·) A l'encontre du Sieur Sayed Gamil 

Chahine: 2 feddans au hod El Faskia 
No. 8, limités: Nord, Mohamed Monib 
Chahine; Sud, Bayoumi Moustafa El Fe
Jd; Est et Ouest, séparation. 

2.) A l' ençontre du Sieur Mohamed 
Fouad Chahine: 2 feddans au hod El 
Faskia No. 8, limités: Nord, Hoirs Mo
hamed Ghazal; Sud, restant des biens 
jachère coton; Est et Ouest, séparation. 

3. ) A l' encontre des Sieurs Mohamed 
Badaoui El Hommossi et Hassan Ba
daoui El Hommossi: 3 feddans au hod 
El Merris No. 14, limités: Nord, restant 
des biens; Sud, restant des biens; Est, 
Risk El Cassis; Ouest, Abdel Mawgoud 
El Sayed Abdou. 

Le rendement par feddan est de 6 ar
debs environ. 

B. - Objets saisis par procès-verbal 
du 18 Mai 1937. 

1.) 20· ardebs de blé au hod El Maya. 
2.) 1 amina de toub ahmar d'environ 

100.000 briques, au hod Dayer El Na-
hia. · 

Le Caire, le 7 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

109-C-22. Gabriel Asfar, avocat. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, dès 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, à Mounira, chareh El 
Madrassa, No. 6. 
. A 1~ requ~te de Benjamin Andresz, 
mgémeur, c1toyen français, demeurant 
au Caire. 
Co~tre Ahmad Bey Sourour Chehab 

El Dme El Chérif, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, chareh El Ma
drassa, No. 6 (Mounira). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier A. Ocké, du 17 
Juin 1937. 

Objet de la vente: divers meubles 
garnissant le domicile du débiteur 
(chaises, tapis, salle à manger cham-
bre à coucher, etc.). ' 

Le Caire, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

112-C-25. Charles Farés, avocat. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 14 Juillet 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Kantaret El Dek
ka No. 32, Buffet O.K. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Immeubles de l'Est. 

Contre Saleh El Dine El Gallouli. 
En vertu d'un jugement du 13 Mai 

1937, rendu par la Chambre Civile du 
Tribunal Mixte du Caire et d'un procès
verbal de saisie du 13 Avril 1937. 

Objet de la vente: chaises pliantes, ta
bourets pour bar, tables recouvertes de 
cuivre, comptoir, appareil pour sirop, en 
métal nickelé, à 3 vases, comptoir cais
se, plateaux, globes, assiettes, etc. 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 

133-C-29 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Juillet 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Borsa, No. 20. 
A la requête du Sieur Aly Ahmed 

Khattab . 
Contre les Sieurs T. Coryllos et G. 

Coryllos. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et d'un procès
verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
mer marque Hadding, 1 machine à pé
dale marque Joseph Angel, 1 machine 
à perforer et 1 machine à découper. 

Le Caire, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

110-C-23. Lazare Taranto, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juillet 1937, à 10 h. 
a . m. 

Lieux: à Sanabo et à Nazlet Farag, 
Markaz Déirout (Assiout). 

A la re(!Uête de Sabet Frères. 
Contre: 
1.) Farag Saleh, 
2.) Abdel Aal Saleh. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 18 Mars et 1!) 
Mai 1937. 

Objet de la vente: 
A Sanabo, contre le 1er: les 2/ 3 par 

indivis dans une machine à irriguer, de 
52 H.P., marque Ruston Hornsby, No. 
116109, complète, au hod Gaber No. 17, 
en état de fonctionnement. 

A Nazlet Farag, contre les deux: 
8 canapés, 1 tapis, 4 tables, 6 chajses; 

50 ardebs de blé au hod El Kassissia et 
hod El Wossoulia, 2 vaches, 2 taureaux, 
200 charges de paille, etc. 

Pour la poursuivante, 
Hi-C-24. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 17 Juillet 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Ebn Nabat, No. 1 
bis, entrée par la rue Karam, Choubra. 

A la requête de la Dame Victoria 
Wahba. 

Au préjudice de Jose ph Péretti et 
Amélie Pérelti. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Juin 1937. 

Objet de la vente: buffet, fauteuil s, 
chais~s. chambre à coucher, garniture 
en osier, etc. 

Le Caire, le 7 Juill et 1937. 
Pour la poursuivante, 

108-C-21. I. Pardo, avo-cat. 

7/8 Juillet 1937. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, à 9 h. a.m .. 
Lieu: au village de Kawadi, Markaz. 

Achmoun (Ménoufieh). 
A la requête de la Raison Sociale Mos

seri & Co. 
Contre les Hoirs de feu Ibrahim Ché

rif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Novembre 1931 et d'un 
procès-verbal de récolement du 10 Dé
cembre 1936. 

Objet de la vente: 1 tracteur automo
bile « Deering », No. 114644, 1 charrue à 
2 socs, 1 grubber et 1 niveleuse marque 
« Deering », le tout en bon état de fonc- · 
tionnement. 

131-C-27 
Pour la poursuivante, 
Benoît Salama, avocat. 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er, à la rue 

El Wabour El Farançaoui No. 1 (Bou
lac). 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopoli s Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Bedros Guira
gossian, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Janvier 1937, huissier W. Anis. 

Objet de la vente: 1 appareil de pho
tographie pour photographe, 1 table de 
milieu, 1 appareil de photographie pour 
agrandissement, etc. 

Le Caire, le 7 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

130-C-26 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Mardi 20 Juillet 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Khalig El Nasri, 
No. 1, Faggalla. 

A la requête de Henri H. Sakakini, 
èsq. 

Contre Wadih Habeiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 23 Mars 1937 validée 
par jug·ement du i7 Avril 1937. 

Objet de la vente: l'agencement d'un 
magasin de taill eur se composant de 
bureaux, chaises, vitrines, glaces, etc. 

Le Caire, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant èsq ., 

105-C-18. F . Chiniara, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi .15 Juillet 1937, à 9 h. a. m. 
Lieu: à Guéziret Charabas, dépendant 

de Charabas, district de Faraskour 
(Dak.). 

A la requête de la Raison Sociale ita
li.enne Vittorio Giannotti & Cie, ayan t 
Siège à Alexandrie, rue Stamboul, No. 9. 

·Contre le Sieur Abdou Attia Mousta
fa, p~opriétaire , sujet .égyptien, demeu
rant a Kafr El Teraa El Guedid, district 
de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de sais-ie 
mobilière pratiquée par l'huissier L. 
Stefanous le 24 Mai 1937. 

Objet de la vente: le rendement de 12 
feddans environ de blé inclicn avec sa 
paille, évalués à '}8 ardebs environ de 
blé et 30 charges de paille. 

Mansourah, le 7 Juill et 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
1'15-DM-534. Avoca ts. 
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Date: Mercredi 14 Juillet 1937, à 9 h. 
a .m. 

Lie.u: à Bilbeis, ru e Saad Pacha Zagh-
loul. 

A la requête des Sieurs P. Aralhimos 
& Ch. Mar.kessini. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Ahmed Soliman Zeitoun, 
2. ) Attia Ahmed Soliman . 
En vertu d'un J)rocès-verbal de sais ie

exécution du 22 Juin 1937. 
Objet de la vente: 2 baraques en bois. 
Le Caire, le 7 Juillet 1937. 

Pour les poursuivants, 
88-CM-14. Néguib Elias, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 15 Juillet 1937, à 
9 h. a .m. à Ezbet El Mahfouza, dépen
dant de Belcas et à 11 h. a.m. au villa
ge de El Gawadia, district de Cherbine 
(Gh.). 

A la requête de The Union Cotton Cy 
of Alexandria, société anonyme ayant 
siège à Alexandrie. 

'Contre les Hoirs Mohamed Pacha 
Abou! Fetouh, savoir: 

1.) Ahmed Mohamed Aboul Fetouh, 
pris tant en sa qualité personnelle que 
comme héritier de feu Mohamed Abou! 
Fetouh et de tuteur de ses frères et 
sœur mineurs Hassan; Hussein et Sou
raya, 

2.) Aly Mohamed Aboul F etouh, 
3.) Zaki Mohamed Abou! F etouh. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à Belcas (Gh. ). 
4. ) Dame Nazla, épouse de Mohamed 

Bey El Moghazi, fille de feu Mohamed 
Pacha Aboul Fetouh, domiciliée à Ezbet 
El Moghazi Pacha, dépendant de Bes
sentaway, district de Abou 1-lommos 
(Béhéra). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire du 25 Octobre 1934, huissier 
A. Georges, validée par jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Première 
Instan ce d'Alexandrie le 24 Novembre 
193ti, dùment notifié aux débiteurs les 5 
et 9 Janvier 1935. 

2. ) D'un 2me procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 JanYier Hl35, hui ssier 
Ph. Bouez. 

3.) D'un 3me procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 Mai 1937, hui ssier M. 
Atallah. 

Objet de la vente: 
1. - A Ezbet El Mahfouza. 
Saisis par le procès-verbal du 31 Jan

vier 1935. 
1. ) 1 tracteur marque Lanz, No. 80583, 

complet de ses accessoires, en très bon 
état de fonctionn ement. 

2.) 2 taureaux verdâtres, petites cor
nes, âgés de 7 ans chacun. 

3.) 1 taureau rouge noirâtre (akhal), 
Petites cornes, âgé de 7 ans. 

4.) 1 âne blanc âgé de 9 ans . 
5.) 4 bufflesses noires, cornes lon

gues, âgées de 8 ans chacune. 
o.) 24 sacs (chiwal ) de riz et orge se 

trouvant dans un dépôt de l' ezbeh. 
II. - A El Gawadia. 
A. - Saisis par le procès-verbal du 

31 Janvier 1935. 
D.ivers m eubles tels que canapés, fau

t~ml s, tapis, lits, armoire, table de mi
heu en khazarane avec marbre de for
me ovale, tapis pe rsan, etc. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

B. - Saisis par le procès-verbal du 20 
Mai 1937. 

La récolte de 30 feddans de blé in
dien pendante sur pied et celle de blé 
de même qualité, coupée et exis tante 
sur 30 feddan s, soi t en tout 60 feddans, 
d 'un rendement de 5 ardebs de blé et 5 
charges de paille par feddan. 

Mansourah, le 7 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

l\Iaksud, Samné et Daoud, 
116-DM-535. Avocats. 

Date: Samedi il Juillet 1937, dès 10 
h . a.m. 

Lieu: à El Baramoun (Dale ). 
A la requête de Bechir Odabachi, pro

priétaire, hellène, demeurant à Mansou
rah. 

Contre Amina Ibrahim Darwiche, su
jette locale, demeurant à El Baramoun 
(Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 Juillet 1936. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que: tables, fau te uils, machine à cou
dre, buffets, dressoirs, etc. 

Mansourah, le 7 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

142-M-739. E. Chelbaya, avoca t. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El 1-Iagarsa, district 
de Kafr-Sakr (Ch. ). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Ahmed Mohamed El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Juillet 1937, hui ssier G. Chidiac. 
Objet de la vente: divers meubles con

sistant en une garniture de salon com
posée de 2 canapés e t 4 fauteuils avec 
garniture en jute, couleu r marron sur 
rouge ram agé, évaluée à L.E. 3 environ , 
et d'autres objets m entionnés au dit 
procès-verbal de saisie . 

Mansourah, le 7 Juillet 1937. 
Le Gis-Greffier. 

147-D~'l-341. (s.) lbr. Ragueh. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il résulte d 'un acte sous seing prive 
du 22 Juin 1937, visé pour cla te certaine 
le 30 Juin 1937, sub No. 541U et transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 5 Juillet 1937 sub 
No. 182, vol. 54, fol. 147, q'ue par déro
gation à l'acte modificatif de la Société 
« Hazzan Rodosli & Co.» en date du 5 
Février 1936, -visé pour date certaine le 
8 Février 1936 sub No. 3129 et enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie le 12 Février 1936 
sub No. 183, vol. 52, fol. 159, il a été 
décidé de confier la signature sociale à 
chacun des associés en nom, MM. Syd
ney, William et Richard Rodosli, sépa-
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rément, mais pour les besoins de la So
ciété seulement. 

Chacun des associés pourra donc, en
tre autre, donner séparément, avec ou 
sans paiement, mainlevée de toutes af
fectations et inscriptions hypothécaires. 

Par exception à ce qui précède, la si
unature de deux associés est néçessaire 
pour les opérations suivantes: 1.) achat 
et vente dP. tif.res: 2. ) achat et vente d'im
meubles ; 3.) prêts hypothécaires. 

Toutefoi s, chacun des associés pourra 
déléguer en ses pouvoirs tout li ers de 
son choix ou même l'un de ses coasso
ciés. 

Alexandrie, le 5 Juillet 1937. 
Pour la Société Hazzan Rodosli & Co., 
118-A-592 A. Lagnado, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTiTUTION. 

Il appert d'un acte sous seing prive 
ayant date certaine près le Tribunal 
Mixte du Caire en date du 3 Juillet 1937 
sub No. 3109 et transcrit au Greffe Com
mercial en date du 6 Juillet 1937 sub No. 
176/62e A.J., 

Qu 'une Société en nom collectif a été 
constituée sous la dénomination (Sté. 
Mi sr pour les valeurs), entre les Sieurs: 
1.) Taha El Kachef, 2.) Mohamed Aly El 
Dine I-Iosni, connu so us le nom de Mo
ham ed Hosni, 3.) Abbas Hussein El Ka
chef, tous les trois commerçants, sujets 
locaux, demeurant au Caire, sous la 
Raison Sociale Taha El Kachef & Co., 
ayant siège au Caire, 4 midan Suarès et 
pour objet l'achat et la vente des va
leurs, prêts sur gage, ct toutes opéra
tions commerciales. 

Capital social: L.E. 11000 entièrement 
versées. 

Durée: 10 (dix) ans, renouvelable. 
Gérance e t signature: à Taha El Ka

chef. 
Le Caire, le 6 Juillet 1937. 

Pour la Société, 
141-C-37 Morcos Sadek, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 6 
Avril 1937, visé pour date certaine le 20 
Mai 1937, No . 2316, par le Tribunal Mix
te du Caire, enregistré au Tribunal Mix
te de Mansourah le 21 Juin 1937, No. 
21 /62me A.J., il a été formé une Société 
en n001 collectif, de na tionalité mixte, 
entre les Sieurs Robert Seymour Lewis, 
Georges Ernes t Lewis et la Dame Evan
ghelia Calvocoressis, sous la Raison So
ciale « E. Calvocoressis & Co. » succes
seurs de « L. Deperais & Co. », ayant 
pour objet la continuation de toutes les 
affaires traitées jusqu'ici par le Sieur 
Sevasto Calvocoressis sous le nom de 
«L. Deperais & Co.» et principalement 
l' en treprise d'amarrage dans . la zone du 
canal de Suez et partout ailleurs en 
Egypte. 

Le sièue de la Société es t à Port-Saïd. 
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Le capital social est consti tu é par les 
aclivit.és laissées par lt• Sieur Sevaslo 
Calvocoressis, d'une nlleur de L.E. 500, 
desquelles b.E. 250 appartenunl à la Da
me Evanghelia Calvocores:::: i::;, L.E. 125 
au Sieur Rob ert Seymour Ll·wis et L.E. 
125 au Sieur Georges Ernes t Lewis. 

La Société sera gérée et administrée 
par chacun de ses membres à qui ap
partient la signature sodale avec les 
pouvoirs les plus étendus à charge pa.r 
eux de n 'en fa-ire usage qu e pour les 
besoi11s et affaires de la Société . Cha
que membre sign Pra so us l <' timbre au 
nom de «L. Deperais & Co., A. Calvo
coressis à Co Successeurs» . 

La durée de la Société t>::;t fixé e à dix 
ans à partir du 1er Avril 103ï et exp i
rant le 31 Mars 10'17 ct sera renouvelée 
par tacite reconduction pour un e même 
période faute p~.r l'un des associés de 
prévenir ses coassociés par lettre recom
mandée six moi s avant l'expiration de 
la période en cours. 

Le Caire, le 3 Juillet 1037. 
Pour la Société E. Calvocoressis & Co., 

Successeurs L. Deperais & Co., 
104-C\1-11. Charl es Farès, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Emm. A. Rou ssas, Fabri

cant, Darb E l Barabra, Le Caire. 
Date et No. du dépôt: le 1er Juille t 

1937, :\ o. 830. 
Nature de l'enregistrement: :Marqu e 

de Fabrique, Classes 55 et 26. 
Description: une étiqu ette de papier 

de couleur blanche sur laquell e est im
primée la dénomination: Roussas Cream 
Vanilla Caramel. 

Dt.>stination: à identifi er les caramels 
et bonbons. 
103-A-501 Emm. A. Roussas. 

Déposant: Abou El J\Iakarem El 
Sayed, demeurant au Caire. 

Uate e t No. du dépôt: le 28 \Iai 1937, 
No. 688. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation , Classes 57 et 26. 

Description: la dénomination: EL 
MOULOUKI. 

Destination: à identifier les ti ssus et 
étoffes, fabriqués et m is en vente par 
le déposant. 

Abou El Makarem El Sayed. 
120-A-594. 

Déposant: Abou El Makarem El 
Sayed, demeurant au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 28 Mai 1937, 
No. 689. 

Nature de l'em·egistrement: Dénomi
nal ion, Classes 57 et 26. 

Ucscriplion: la dénomination: EL 
MOUFTAKTIAR 

Destination: à id entif ier les tissus et 
étoffes, fabriqu és et mis en vente par 
le déposant. 

Ahou El Makarem El Sayed. 
119-A-5118. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Applicant: Chemosan-Union A.-G., 
Vienna. 

Dale & No. of registralion: 1s t July 
1937, No. 832. 

Nature of t'egish·ation: Tracte .Mark, 
Classes 4i & 26. 

Description: word « AGOLITHON » 
previou sJy regi::;tered in the name of 
Pharmazeu ti sche Industrie A.-G., \Vien 
under No. 507, clatecl 10th May 1033, 
Classes 4.1 & 2G, as clccl<ucd by the ap
plican t. 

Destination: Pharmaceu ti cal prepara
tions and drugs. 

8. J. BlatLner, Patent Attorney. 
124.-A-5\JS. 

Déposante: H.. Sie. mixte Léon A. Co
hen Frères & Co., ayan t siège au Caire. 

Date el No. du dépôt: le 1er Juillet 
1937, No. 831. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrictue, Classe 16. 

Descrip,(ion : un e étiquette rectangulai
re en papier blanc représentant une ar
mairie, fond noir, contenant un Lion 
blanc debout sur ses 2 pa ttes arrière, 
la queue levée, le tout surmonté d'une 
couronne, et en tou ré d'une guirlande. 
Au-d es~~u s on lit les inscripti ons en lan
gue arabe: 

« 4._ .r"A ~ •• ! >> « ;;:(.ll 1 ...:; 1 .J~ _,.:J.. 1 .S:. .. ·! \; » 

Au-dessous on lit les inscriptions en lan
gue françai se : 

«FABRIQUE ROYALE 
DE BO.\Tl'JETERIE » 

«Société Egyptienne». 
Destination: pour servir à id en tifier 

les articles de bonne terie généralement 
quelconques fabriqués ou importés et 
vendus en Egyp te par la déposante. 
125-A-500 Léon A. Cohen Frères & Co. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Universal Process (Parent) 
Co. Ltd. of 57-59, VIctoria Street, \Vest
mins ter, London, S.\V. 1, England. 

Date & No. of regislralion: 3rd July 
1937, No. 208. 

Nature of registration: Invention, 
Class 36 g . 

nescription: improvements in or re
la ting to the treatment of bitumina and 
alli ed subs tances. 

Destination: to obtain artificial mate
rials or plastic masses of excellent pro
perties and to trea t rapidly bitumina and 
all ied s ubs tances. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
12R-A-G02. 

Applicant: Standard Oil Development 
Co. of Linden, New-Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 3rd July 
1037, No. 200. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 8 a & 38 c. 

Description: Cement and cementing 
operation s. 

Destination: to increase the initial set
ting time of the cement and tb reduce 

7/8 Juillet 1937. 

Yi sc.osity wi!hout sacrificing tensile 
s tn·ngth of the cement. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
127-A-GOi. 

Applican t: Karl Ruelz, 17 Biberlinstr. 
Zurich. 

Haie & No. of regislt·alion: ist July 
1937, No. 207. 

Nature of rq JiStt·ation: Invention, 
Class 123 B. 

Description: «A Slidable Clos ure for 
tubes and other con Lainers ». 

n cslin.ation: to closing deviees for tu
bes anù o th er con tain ers. 

E . .J . Ela ttner, Patent Attorney. 
123-A-307. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic, que le Sieur Xavier Rochiccioli. 
huiss ier près ce CJ.'ribunal, a été mis à 
la re traite le 1er Juill et courant et que 
toute opposi tion à la main levée de la 
caution par lui fournie pour l'exercice 
ci e ses dites fon ctions devra être faite à 
ce Greffe dans le délai de six mois de la. 
dale s usindiquée. 

Le Greffi er en Chef p.i ., 
93-DC-531. (3 CF 6/8 / 10). Alfred I<: eun. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

20 .6.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Jul es Nauville . 

29.6.37: Parqu et Mixte de lVIansourah 
c. Neemat Han em, de Ahmed Radouan. 

20.6 .37: ParqUt~ t Mixte de Mansourah 
c Athanase Pictos. 

29.6.37: Maison de commerce David 
Rofé & Sons c. Hafez El J\assabi Abdel 
Ali. 

20.6.37: Min. Pub. c. Mikhali Yanni 
Likora. 

29.6.37: Dame Polyxéni e Crocou c. 
Isaac Gercenovitch. 

30.6.3ï: Parqu et Mixte de Mansourah 
c. Alice Tadros Youssef. 

Man sourah, le 5 Juille t 1937. 
117-DM-536. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT .EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En vtntt; à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa1d dan s les burea11x du ]our/Ull dec 1Winf. 
naux Mlxits; à Alexandrie. "Au bon Uvrt" 1511, Rue 
Anlbroise Ralli , llmth imleh, et au Caire chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre dea AwoaU, 

au Palais de jus ti ce Mixte 

- P.T. Z5-
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